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Charte anti-plagiat de Nantes Université 
 

La présente Charte a pour objectif de définir les règles à respecter dans la lutte contre le plagiat, qui s’imposent 

à l’ensemble des membres du corps universitaire (étudiants, enseignants-chercheurs, personnels). Nantes 

Université s’engage à protéger le droit d’auteur afin d’assurer une qualité et une valeur certaine aux diplômes 

délivrés par l’établissement, tout en garantissant l’originalité des publications pédagogiques et scientifiques 

de ses personnels enseignants et/ou chercheurs. L’objectif des travaux effectués par les étudiants, chercheurs 

ou personnel universitaires est d’offrir une vision nouvelle et unique sur une thématique ou un sujet.  

Le plagiat étant interdit, les étudiants et personnels s’engagent donc, par la présente Charte, à ne pas en faire.  

• Qu’est-ce que le plagiat ?  

Le plagiat consiste à emprunter l’œuvre originale d’un autre en laissant croire qu’on est l’auteur. Il constitue 

une reproduction d’une partie ou de la totalité d’une œuvre, d’un article, d’un texte, de toute production 

littéraire ou graphique même d’une idée sans en mentionner l’auteur ou la source dans les formes 

appropriées, c’est-à-dire en note de bas de page ou en bibliographie correcte.  

• Quelle forme peut-il prendre ? 

Il existe différentes formes de plagiat : recopier mot pour mot ou effectuer un copier-coller d’un extrait de texte 

ou d’une œuvre sans mentionner l’auteur, ne pas mettre de guillemets voire une police en italique pour 

marquer la différence, insérer une image sans en mentionner la source, reprendre le travail effectué par un 

étudiant (même avec le consentement de ce dernier). Certaines formes peuvent être aggravantes notamment 

en raison de la finalité du plagiat, comme l’obtention d’une note, d’un diplôme ou grade, ou alors lorsque le 

texte plagié est destiné à être publié (cas du mémoire ou de la thèse).  

• Comment utiliser un extrait de texte, un article, une source (etc.) correctement ? 

Les reproductions de cours extraits en vue d’illustration, ou à des fins pédagogiques sont en effet autorisées 

sans nécessité de demander le consentement de l’auteur. Néanmoins, la méthodologie d’un travail 

universitaire impose un certain formalisme concernant la citation.  

Afin d’illustrer un devoir, une copie d’examen, un mémoire ou une thèse, il est nécessaire de faire ressortir la 

citation dans les formes appropriées. Ainsi, pour citer un auteur, il est nécessaire de mettre des guillemets, 

voire écrire en italique afin de montrer que l’idée n’est pas personnelle mais provient d’une composition 

extérieure. Il est ensuite indispensable de rappeler la source de cette citation dans une bibliographie 

correctement rédigée, mentionnant l’auteur, la date, l’ouvrage ou le lien du site internet, éventuellement le 

numéro de page si la citation provient d’un ouvrage.  

• Quelles sanctions en cas de plagiat ?  

La loi définit le plagiat comme une contrefaçon, qui est la reproduction d’une œuvre originale sans le 

consentement de l’auteur. La contrefaçon est considérée comme un délit en vertu de l’article L. 335-2 du Code 

de la Propriété Intellectuelle. Les auteurs de plagiat peuvent ainsi être l’objet de poursuites judiciaires.  

Le manquement à ces principes est passible, pour les étudiants comme pour les personnels, de sanctions 

disciplinaires, allant par exemple pour les usagers de l’avertissement à l’exclusion définitive de tout 

établissement public d’enseignement supérieur.  
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Article 1  

Les étudiants et personnels sont informés que le plagiat constitue la violation la plus grave de l’éthique 

universitaire.  

Article 2 

Les étudiants et personnels s’engagent à ne pas commettre de plagiat dans leurs travaux quels qu’ils soient : 

devoirs, comptes-rendus, mémoires, cours, articles de recherche, thèse. Le fait de commettre un plagiat en 

vue d’obtenir indûment une note, un diplôme ou un grade universitaire est constitutif d’une fraude à l’examen.  

Article 3  

Les étudiants et personnels s’engagent à citer, en respectant les règles de l’art telles que précédemment 

énoncées, les travaux qu’ils utilisent ou reproduisent partiellement.  

Article 4 

Nantes Université se réserve le droit de rechercher systématiquement les tentatives de plagiat. Elle peut le 

faire à l’aide d’un logiciel de détection de plagiat. A cette fin, les étudiants et personnels s’engagent, sur 

demande de l’université, à produire et communiquer une version numérique de leurs travaux.  

Article 5 

Les étudiants et personnels sont dûment informés que les manquements à la présente Charte sont passibles 

d’une part des sanctions disciplinaires, et d’autre part à d’éventuelles poursuites judiciaires.  

 

 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter la Direction des Affaires Juridiques de Nantes Université à l’adresse 

suivante : daj@univ-nantes.fr  
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